
  
 
 

 

 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL N° 4 

DU LUNDI 27 AVRIL 2015 

 

DOCUMENTATION.- 

 

 
 

1. Report du point 16 du CC n° 2 du 02/03/2015 – Modification du règlement des 
taxes communales – Exercice 2014 – 1019 – Taxe sur la délivrance de documents 
administratifs – art. 040/361-04 – Proposition – Examen – Décision.- 

 
A la demande de Monsieur Marceau MAIRESSE, Conseiller communal, en application de 
l’article L1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de 
l’article 12 du règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, Monsieur le 
Bourgmestre Christian MOUREAU fait porter le point dont question ci-dessus à l’ordre 
du jour du Conseil communal de ce 2 mars 2015. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Directeur 
général f.f. 
 
Monsieur le Conseiller communal, Marceau MAIRESSE demande au Conseil communal 
d’ajouter un paragraphe à l’article 3 :  
 
Ne donne pas lieu à la perception de la taxe, la délivrance d’une autorisation parentale 
légalisée pour un enfant mineur quittant le territoire belge dans le cadre de sa scolarité 
obligatoire (excursion, classes vertes, de neige, de mer, etc…) ainsi que lors d’activités 
organisées par un accueil extra-scolaire de l’entité de Morlanwelz. 
 

************************ 
 

2. Report du point 17 du CC n° 2 du 02/03/2015Modification du règlement des 
taxes communales – Exercice 2014 – 2019 – Taxe sur la délivrance de documents 
de permis d’urbanisme – Proposition – Examen – Décision.- 

 
A la demande de Monsieur Marceau MAIRESSE, Conseiller communal, en application de 
l’article L1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de 
l’article 12 du règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, Monsieur le 
Bourgmestre Christian MOUREAU fait porter le point dont question ci-dessus à l’ordre 
du jour du Conseil communal de ce 2 mars 2015. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Directeur 
général f.f. 
 
Monsieur le Conseiller communal, Marceau MAIRESSE demande au Conseil communal 
d’ajouter un paragraphe à l’article 3 point B « documents et renseignements 
urbanistiques » 7ème paragraphe :  
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Les informations délivrées dans le cadre du CWATUP, uniquement pour la rédaction de 
baux à ferme, le montant total pour l’ensemble des parcelles sera de 42 €. 
 

************************ 
 

3. Fabrique d'Eglise Saint-Martin – Compte 2014 – Tutelle spéciale d'annulation – 
Prorogation du délai imparti à l'Administration pour statuer – Examen – 
Décision.- 

 
Depuis le 1er janvier 2015,  les Communes exercent la tutelle spéciale d’annulation des 
comptes des Fabriques d’églises. 
 
Le Conseil communal dispose outre la possibilité de prorogation, de 40 jours pour 
statuer sur le dossier à dater de la réception de la décision de l’organe représentatif. 
 
Le prochain Conseil communal aura lieu le 01 juin. 
 
Nous demandons au Conseil communal de proroger le délai pour statuer sur le compte 
2014 de la Fabrique d’Eglise Saint-Martin jusqu’au 11 juin 2015. 
 

************************ 
 

4. Fabrique d'Eglise Saint-Hilaire – Compte 2014 – Tutelle spéciale d'annulation – 
Prorogation du délai imparti à l'Administration pour statuer – Examen – 
Décision.- 

 
Depuis le 1er janvier 2015,  les Communes exercent la tutelle spéciale d’annulation des 
comptes des Fabriques d’églises. 
 
Le Conseil communal dispose outre la possibilité de prorogation, de 40 jours pour 
statuer sur le dossier à dater de la réception de la décision de l’organe représentatif. 
 
Le prochain Conseil communal aura lieu le 01 juin. 
 
Nous demandons au Conseil communal de proroger le délai pour statuer sur le compte 
2014 de la Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire jusqu’au 11 juin 2015. 
 

************************ 
 
5. Fabrique d'Eglise Saint-Joseph – Compte 2014 – Tutelle spéciale d'annulation - 

Prorogation du délai imparti à l'Administration pour statuer – Examen – 
Décision.- 

 
Depuis le 1er janvier 2015,  les Communes exercent la tutelle spéciale d’annulation des 
comptes des Fabriques d’églises. 
 
Le Conseil communal dispose outre la possibilité de prorogation, de 40 jours pour 
statuer sur le dossier à dater de la réception de la décision de l’organe représentatif. 
 
Le prochain Conseil communal aura lieu le 01 juin. 
 
Nous demandons au Conseil communal de proroger le délai pour statuer sur le compte 
2014 de la Fabrique d’Eglise Saint-Joseph  jusqu’au 11 juin 2015. 
 

************************ 
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6. Fabrique d'Eglise Sainte-Aldegonde – Compte 2014 – Tutelle spéciale d'annulation 
– Prorogation du délai imparti à l'Administration pour statuer – Examen – 
Décision.- 

 
Depuis le 1er janvier 2015,  les Communes exercent la tutelle spéciale d’annulation des 
comptes des Fabriques d’églises. 
 
Le Conseil communal dispose outre la possibilité de prorogation, de 40 jours pour 
statuer sur le dossier à dater de la réception de la décision de l’organe représentatif. 
 
Le prochain Conseil communal aura lieu le 01 juin. 
 
Nous demandons au Conseil communal de proroger le délai pour statuer sur le compte 
2014 de la Fabrique d’Eglise Sainte-Aldegonde jusqu’au 11 juin 2015. 
 
 

************************ 
 

7. Octroi d’une provision de trésorerie de 600 euros à la responsable du projet PCS – 
Organisation des jeux gonflables « Eté 2015 » – Examen – Décision.- 

 
Le Plan de cohésion sociale organise des journées avec des jeux gonflables pendant les 
vacances scolaires (année 2015). 
 
Des liquidités seront nécessaires dans le cadre de cette organisation :  
 

- matériels divers (matériels bulle, matériels alimentaires) 
- pharmacie, médecins,  
- boulangerie, location appareil divers  (barbe-à-papa, granita…), denrées,  
- divers. 

 
Attendu le règlement général de la comptabilité communale 2008 et son article 31qui 
précise que   : 
 § 1.  Le Directeur Financier est responsable de l’encaisse, à l’exception de celle des 
comptes de tiers et des régies communales qui ne sont pas gérés dans le cadre de sa 
mission. 
Les fonds de l’encaisse sont gérés de manière distincte dans les écritures comptables, 
qui en mentionnent chaque mouvement. 
§ 2. Dans le cas où une activité ponctuelle ou récurrente de la commune exige d’avoir 
recours à des paiements au comptant sans qu’il soit matériellement possible de suivre la 
procédure d’engagement, d’ordonnancement et de mandatement prévue à l’article 51, le 
conseil communal peut décider d’octroyer une provision de trésorerie, à hauteur d’un 
montant maximum strictement justifié par la nature des opérations, à un agent de la 
commune nommément désigné à cet effet. 
Cette provision sera reprise à hauteur de son montant dans la situation de caisse 
communale. 
En possession de la délibération, le  Directeur Financier remet le montant de la 
provision au responsable désigné par le conseil, ou le verse au compte ouvert à cet effet 
au nom du responsable, conformément à la décision du conseil. 
Sur base de mandats réguliers, accompagnés des pièces justificatives, le receveur 
procède au renflouement de la provision à hauteur du montant mandaté. 
Pour chaque provision, le responsable dresse un décompte chronologique détaillé des 
mouvements de caisse opérés. 
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Nous demandons au Conseil communal d’autoriser la Directrice Financière de mettre à 
disposition de la responsable du PCS  la somme de 600 euros pour l’organisation des 
journées « châteaux gonflables ». 
 
La responsable devra remettre l’ensemble des justificatifs auprès de la Directrice 
Financière. 
 

************************ 
 

8. MPs – Entretien de voiries – Droit de tirage 2010-2012 (" Nouveau ") – 
Introduction d’un dossier auprès du SPW / Département des infrastructures 
subsidiées / Direction des voiries / Formulaire – Examen – Décision.- 

 
En 2010, le Ministre des Pouvoirs Locaux décidé de consacrer un budget au lancement 
d’une opération pilote de droit de tirage en matière d’entretien de voiries.  
 
Cette opération s’inscrit à double titre dans la Déclaration de politique régionale du 
Gouvernement wallon qui énonce la volonté de garantir aux citoyens la possibilité de 
circuler en toute sécurité sur un réseau routier de qualité mais également d’assurer une 
répartition des subsides entre communes sur base de critères objectifs et transparents. 
Les enseignements tirés de cette opération permettront d’élaborer, à terme, un décret 
relatif au droit de tirage. 
 
Un budget annuel de l’ordre de 30.000.000 € est destiné aux travaux d’entretien des 
voiries communales pour les années 2010 à 2012 sous réserve du montant des 
inscriptions budgétaires.  
Une quote-part de ce montant est réservée à chaque commune sur base des critères 
suivants : 
- le kilométrage de voiries communales revêtues, 
- le nombre d’habitants, 
- le revenu moyen par habitant. 
 
Pour pouvoir bénéficier de ce droit de tirage, la commune ne peut pas recevoir le même 
type de subvention d’une autre autorité publique pour des travaux d’entretien de voiries. 
 

La base de calcul de la subvention est fonction de l’état de la voirie : 
• pour les voiries ou tronçons de voiries en très mauvais état (qui nécessitent une 

réfection totale coffre + revêtement) : le montant maximal de la subvention s’élève à 
30 €/m2 maximum ; 

• pour les voiries ou tronçons de voiries en mauvais état (qui nécessitent un raclage 
éventuel + pose d’un nouveau revêtement) : le montant maximal de la subvention 
s’élève à 10 €/m2 maximum ; 

• pour les voiries ou tronçons de voiries dans un état peu dégradé (qui nécessitent un 
seul traitement de surface) : le  montant maximal de la subvention s’élève à 2 €/m2 
maximum. 

 
Les mêmes montants maximaux de subvention sont applicables pour l’entretien des 
trottoirs et pistes cyclables, que cet entretien soit lié ou non à l’entretien de la route qui 
les borde. 
 
Le montant d’un dossier est de minimum 50.000 € (TVAC).  
La subvention est limitée à 90 % du montant du décompte final des travaux et est 
plafonnée au montant maximal tel que fixé ci avant. 
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Pour ce qui concerne les communes sous plan de gestion, la subvention est portée à la 
totalité du montant du décompte final des travaux et est plafonnée au montant maximal 
tel que fixé ci avant, et ce, sous réserve du respect des prescrits liés à l’actualisation de 
leur plan de gestion. 
 
Les travaux de voirie conjoints à des travaux d’égouttage ne sont pas visés par cette 
circulaire. Ils doivent, afin d’être subsidiés, être inscrits dans le programme triennal 
2010 - 2012. 
 
Le droit de tirage peut toutefois être d’application pour les voiries où les travaux 
d’égouttage ne seraient programmés qu’après 2020. 
 
Les travaux de remise en pristin état et les marquages au sol existant sur la chaussée et 
à reproduire relatifs aux pistes cyclables et aux passages pour piétons font partie des 
travaux subsidiables. 

 
Suite à divers problèmes rencontrés lors de l’introduction du dossier de la Commune de 
Morlanwelz lors du droit de tirage 2011 et un avis défavorable remis par l’Inspecteur des 
Finances sur ce projet initial, la Commune a sollicité de pouvoir reporter le subside qui 
lui était octroyé dans le cadre de ce droit de tirage sur un autre projet. 
 
Le Ministre des Pouvoirs Locaux a marqué son accord sur cette demande par son 
courrier du 21 janvier 2015. 
 
Les étapes de la procédure à suivre sont décrites dans la circulaire du 25 juin 2010 
relative à l’entretien des voiries, droit de tirage 2010-2012. 
 
Le Ministre nous rappelle qu'il est indispensable de respecter scrupuleusement ces 
étapes. 
 
La première étape consiste à introduire un dossier complet à l’Administration (SPW - 
Département des infrastructures subsidiées – Direction des voiries) comprenant :  
 
- la délibération du Conseil communal qui approuve l’adhésion à cette opération, qui 

approuve le formulaire d’introduction du dossier et sollicite la subvention ;  
- le formulaire type dûment complété, reprenant notamment les longueurs et largeurs 

de chaque tronçon (en fonction de l’état de dégradation et des travaux à réaliser) ; 
- le plan de situation ; 
- les photos de la ou des voiries avec angles de vue ; 
- la base de calcul de la subvention. 
 
Ce dossier complet doit être introduit pour le 30 avril 2015 au plus tard. 
 
Nous demandons donc au Conseil communal : 
 
1. d’approuver l’adhésion de la Commune de Morlanwelz à cette opération Entretien des 

voiries, droit de tirage 2010-2012 ; 
2. d’approuver le formulaire d’introduction du dossier de la Commune de Morlanwelz ;  
3. de solliciter la subvention auprès de l’autorité subsidiante (SPW - Département des 

infrastructures subsidiées – Direction des voiries). 
 

************************ 
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9. Report du point 10 du CC n° 3 du 30/03/2015 – Achat de mobilier pour la 

bibliothèque – Dossier 20150046 – Conditions et mode de passation de marché – 
Examen – Décision.- 

 
Nous soumettons à votre approbation les conditions et le mode de passation du marché 
« Achat de mobilier pour la bibliothèque (5 sièges de bureau) ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée par facture acceptée. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2015, article 767/741-98  pour un montant total de 4.700,00.- € T.V.A.C. 
 
La dépense pour ces 5 sièges est estimée à 1.500,00.- € T.V.A.C. 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et le mode de passation du marché. 
 

************************ 
 

10. Réparation de la toiture du Sablon – Engagement de prise en charge d’une partie 
des frais de réparation par le propriétaire de l’appartement – Examen – Décision.- 

 
Des réparations à la toiture de l’immeuble du Sablon s’avèrent nécessaires. Cet 
immeuble est régi par un règlement de copropriété qui oblige le propriétaire de 
l’appartement à prendre en charge 25% des frais de réparation. 
 
Un contrat a donc été établi afin de fixer les modalités de la prise en charge de ces frais 
de réparation. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Directeur 
général. 
 
Nous demandons au Conseil communal d’approuver ce contrat. 
 

************************ 
 

11. Convention de location de 3 places de parking entre la Commune de Morlanwelz 
et la SPRL Taxi ATR René – Ancienne Gendarmerie (Chaussée de Mariemont, 2 à 
7140 Morlanwelz) – Examen – Décision.- 

 
La SPRL Taxi ATR René a introduit auprès des services communaux une demande de 
mise à disposition de places de parking à l’ancienne Gendarmerie, Chaussée de 
Mariemont, 2 à Morlanwelz. 
 
Une convention a donc été établie afin de fixer les modalités de location des 3 places par 
la Commune de Morlanwelz à la SPRL Taxi ATR René. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Directeur 
général. 
 
Nous demandons au Conseil communal d’approuver cette convention. 
 

************************ 
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12. Zone de Secours – Convention entre la Commune de Morlanwelz et la Province de 

Hainaut relative au subside provincial accordé dans le cadre de l’organisation des 
services incendie – Examen – Ratification.- 

 
Le 05 février 2015, dans le cadre de l’intervention provinciale destinée à soulager les 
Communes dans le financement des zones de secours, le Cabinet du Gouverneur de la 
Province a informé la Commune de MORLANWELZ que le Collège provincial allait 
proposer au Conseil provincial une clé de répartition de cette intervention provinciale. 
 
Le 24 février 2015, le Conseil provincial a adopté cette clé de répartition et les projets de 
convention prévoyant les modalités de versement et de contrôle de l’utilisation des 
subventions. 
 
Le 06 mars 2015, les autorités provinciales invitaient les représentants des autorités 
communales (Bourgmestres et Directeurs généraux) de toute la Province à la signature 
de ces conventions le 19 mars 2015. 
 
Le 13 mars 2015, les mêmes autorités provinciales posposaient la séance de signatures 
au 03 avril 2015, en les bâtiments du Gouvernement provincial à MONS, et ce pour 
raisons techniques. 
 
Messieurs Christian MOUREAU, Bourgmestre, et Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur 
général faisant fonction, de la Commune de MORLANWELZ ont donc participé à cette 
séance. 
 
Draft de cette Convention (Province de HAINAUT – Commune de MORLANWELZ) a été 
remis à la Commune pour information et ratification du Conseil communal, l’exemplaire 
original signé devant lui être transmis ultérieurement. 
 
Le Collège communal porte donc ce draft à votre information et ratification. 
 

************************ 
 

13. Enseignement fondamental – Déclaration de vacances d’emplois en vue de la 
nomination définitive – Examen – Décision.- 

 
L’article 31 du décret du 6 juin 1994 fixe le statut des membres du personnel subsidié 
de l’enseignement officiel subventionné. 
 
Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs. 
 
Nous vous proposons de déclarer les vacances d’emplois ci-dessous : 
 
DEFINITIFS 

 
- 24 périodes d’instituteur primaire 
- 2 périodes de maître de religion islamique 
 

************************ 
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14. Académie communale de Musique – Déclaration de vacances d’emplois en vue de 

la nomination définitive – Examen – Décision.- 
 
L’article 31 du décret du 6 juin 1994 fixe le statut des membres du personnel subsidié 
de l’enseignement officiel subventionné. 
 
Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs 
 
Nous vous proposons de déclarer les vacances d’emplois ci-dessous 
 
DEFINITIFS 

 
- 1 emploi de professeur de formation musicale et théorique   18 périodes 
- 1 emploi de professeur de musique de chambre instrum. 3 périodes 
- 1 emploi de professeur d’art dramatique  12 périodes 
- 1 emploi de professeur d’histoire de la musique  1 période 
- 1 emploi de professeur de percussions    4 périodes 

************************ 
 

15. Intercommunale IMIO – Assemblée générale du 4 juin 2015 – Examen – Décision.- 
 
L’Intercommunale IMIO tiendra une assemblée générale le jeudi 4 Juin 2015 ayant à 
son ordre du jour les points suivants : 
 

1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration ; 
2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 
3. Présentation et approbation des comptes 2014 ; 
4. Décharge aux Administrateurs ; 
5. Décharge aux membres du Collège des Contrôleurs aux comptes ; 
6. Evaluation du Plan stratégique ; 
7. Désignation d’Administrateurs ; 
8. Désignation d’un Collège de 2 réviseurs – Attribution. 

  
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Directeur 
général f.f. 
 
Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points 1 à 8 de l’ordre du jour. 
 
Un projet de délibération est versé dans le dossier. 
 

************************ 
 

16. Achat d’un terrain communal par « La Maison de Mariemont » – Accord de 
principe – Examen – Décision.- 

 
Suite à la demande de l’asbl « La Maison de Mariemont »  relative à l’acquisition d’une 
parcelle de terrain communal jouxtant leur propriété à 7140 Morlanwelz cadastrée 
B211e2, nous vous proposons le recours de la vente de gré à gré. 
 
Le produit de cette vente sera affecté au boni du service extraordinaire. 
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Le projet de ladite convention est mis à la disposition des Conseillers communaux dans 
le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Directeur général 
f.f. 
 
Nous vous demandons de donner votre accord de principe et de donner mandat à Maître 
Demolin Nicolas, 10 Place Albert 1er à 7170 Fayt-Lez-Manage, pour gérer le dossier. 
 

************************ 
 

17. Convention entre la société Ores et la Commune de Morlanwelz - Constitution de 
servitude de passage d’une installation de protection cathodique en sous-sol – 
Examen – Décision.- 

 
La SA Ores Assets souhaite avoir accès à la propriété de la parcelle appartenant à la 
Commune de Morlanwelz cadastrée Div1. S A 268y5 pour la surveillance, la réparation 
et le renouvellement éventuel des installations qui seront enfouies dans l’assiette de la 
servitude décrite ci-dessus.  
 
La Commune de Morlanwelz déclare concéder sur cette parcelle une servitude de 
câbles et d’anodes au profit du réseau de distribution de gaz de l’intercommunale, telle 
que cette servitude sera délimitée par un plan dressé par le géomètre Fabian Servadio. 
 
Dès lors, il y a lieu d’en fixer les conditions d’occupation dans une convention liant la 
Commune de Morlanwelz et  la société Ores Assets. 
 
Un projet de délibération est versé dans le dossier. 
 
Le projet de ladite convention est mis à la disposition des Conseillers communaux dans 
le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Directeur général 
f.f. 
  
Nous vous proposons d’approuver le projet de convention d’établissement de servitude 
de pose en sous sol et de passage pour la partie en parcelle privative. 
 

************************ 
 

18. Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules dans diverses 
rues – Examen – Décision.- 

 
Dans l’intérêt général de la circulation et de la sécurité routière, nous vous proposons de 
règlementer la circulation et le stationnement des véhicules dans diverses rues de 
l’entité, conformément au projet d’arrêté complémentaire ci-après : 
 
Article 1er.- Dans la rue de la Fraternité, un emplacement de stationnement est réservé 
aux personnes handicapées, du côté impair, le long du n°25. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme des 
handicapés et flèche montante « 6m ». 
 
Article 2. – Dans la rue Prud’Homme, des emplacements de stationnement sont réservés 
aux personnes handicapées : 

- du côté pair, le long du n°64 ; 
- du côté impair, le long du n°63. 
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Ces mesures seront matérialisées par le placement de signaux E9a avec pictogramme 
des handicapés et flèche montante « 6m ». 
 
Article 3. – Dans l’allée des Hêtres, un passage pour piétons est établi à hauteur du n°1. 
 
Cette mesure sera matérialisée par les marques au sol appropriées. 
 
Article 4. – Dans la rue du Polichêne, l’emplacement de stationnement réservé aux 
personnes handicapées existant le long du n°5 est abrogé. 
 
Article 5. – Dans la rue E.Defossez, deux emplacements de stationnement sont réservés 
aux personnes handicapées le long du pignon du n°5. 
 
Ces mesures seront matérialisées par le placement d’un signal E9a avec pictogramme 
des handicapés et flèche montante « 12 m ». 
 
Article 6. – Dans l’ancienne ligne vicinale partant du n°230 de la chaussée Brunehaut et 
reliant la rue A.Hélin, la circulation est réservée aux piétons, cyclistes et cavaliers. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux F99a et F101a. 
 
Article 7. – Dans la rue Beauregard, dans sa partie reprenant les n°141 à 137, l’accès est 
interdit à tout conducteur, sauf pour la desserte locale. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal C3 avec panneau 
additionnel reprenant la mention « SAUF DESSERTE LOCALE ». 
 
Article 8. – Dans la rue de la Rosière, une zone d’évitement striée de 1,5 mètre de largeur 
est établie, sur l’accotement de plain-pied existant à hauteur de la porte cochère du n°8. 
 
Cette mesure sera matérialisée par les marques au sol appropriées. 
 
Article 9. – Dans la Cité des Epines, composée des rues de la Croix Rouge, de l’Amitié, de 
l’Egalité, de la Solidarité, de la Liberté, des Mineurs, de la Fraternité et Saint Arthur, la 
circulation est interdite à tous conducteurs, sauf pour la desserte locale. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux à validité zonale, d’entrée et 
de sortie, reprenant le signal C3 et la mention « SAUF DESSERTE LOCALE ». 
 
Article 10. – Dans la rue Fond’folie, un emplacement de stationnement est réservé aux 
personnes handicapées, du côté impair, le long du n°13. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme des 
handicapés et flèche montante « 6m ». 
  
Article 11. - Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Ministre Wallon des 
Travaux Publics. 
 

************************ 
 

19. Plan de cohésion sociale – Rapport financier 2014 Article 18 – Examen – Décision.- 
 
L’arrêté du Gouvernement wallon du 12 décembre 2008 portant exécution du décret du 
6 novembre 2008 relatif au Plan de cohésion sociale dans les Villes et Communes de 
Wallonie a octroyé à la Commune de Morlanwelz une subvention de 7.130,00 euros pour 
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l’année 2014 afin de mener à bien le projet Article 18 du Plan de cohésion sociale du 1er 
janvier au 31 décembre 2014. 
 
L’utilisation de cette subvention doit être justifiée par une déclaration de créance de 
l’ASBL CAPA au Plan de Cohésion sociale reprenant les pièces justificatives de l’année 
2014. 
 
Les documents probants (les pièces justificatives) doivent  être conservés et tenus à la 
disposition de l’Administration régionale par les autorités communales dans le cadre de 
la communication du rapport financier le 31 mars au plus tard et doivent être de types : 
 

- pour les frais de personnel, le Partenaire fournit les contrats de travail et les 
fiches individuelles de rémunération, 

- pour les frais de fonctionnement, il fournit les factures, tickets de caisse et bons 
de commande,  

 
et l'Association-Partenaire devant également soumettre annuellement aux autorités 
communales son bilan financier ainsi qu'un rapport d'activités et doit respecter les 
règles en matière de marchés publics compte tenu du fait qu’il s’agit de l’utilisation de 
fonds publics. 
 
L'Association-Partenaire, l'ASBL CAPA, n'était pas en mesure de produire ces pièces 
justificatives ainsi qu’un rapport d’activités au Collège du 25 mars 2015, à la CA du 27 
mars 2015 et  au Conseil communal du 30 mars 2015. 
 
Le rapport financier 2014 a été soumis à la non approbation du Collège communal en 
date du 25 mars 2015,  de la Commission d’accompagnement en date du  27 mars 2015 
et du Conseil communal du 30 mars 2015. 
 
Suite aux contacts pris avec la RW et la DGO5, les frais de personnel ont pu être 
transférés en frais de consultance car Madame Bulpa est administratrice de l’ASBL et 
qu’elle ne pouvait dès lors fournir des fiches de salaire. 

 
Nous vous proposons d’approuver le rapport financier Article 18 du Plan de cohésion 
sociale pour l’année 2014. 

  
 


